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1. PRESENTATION GENERALE DU PROJET L2 

 

1.1. Présentation du projet L2  

 

1.1.1. La raison d'être de la L2 

La "L2" est une autoroute urbaine qui a pour vocation de relier les autoroutes 
d'Aubagne (A50) et d'Aix/Lyon (A7). Elle doit permettre d'éviter ainsi le transit 
interurbain par le centre ville de Marseille et de fluidifier le trafic de l'agglomération 
marseillaise. Ce projet s'inscrit dans le cadre du développement d'une politique 
cohérente de transports en commun à l'échelle de l'agglomération marseillaise. 
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1.1.2. Le projet de la L2 

Le projet de la L21 est un projet déjà ancien, puisqu'il figurait déjà au plan d'urbanisme 
de la ville de Marseille en 1933.  

Dans sa version actuelle, la L2 consiste en la réalisation d'une autoroute urbaine de 2x3 
voies d'une longueur de 9 km au total, composée de 2 tronçons respectivement de 
5,2 km pour la L2 Est et 3,7 km pour la L2 Nord.  

Ce contournement autoroutier est prévu pour décongestionner une grande partie du 
trafic de la ville (en particulier les grandes artères comme les boulevards Jean-Paul 
Sartre, Sakakini et le Jarret), fluidifier les circulations inter quartier, limiter la pollution 
et réduire les temps de déplacement au sein de l'agglomération marseillaise. À titre 
d'exemple, on estime entre 10 à 15 minutes le temps nécessaire pour se rendre de 
Florian aux Arnavaux une fois la L2 réalisée, contre plus de ¾ d'heure actuellement. Un 
échangeur est prévu tous les 2 km environ sur l'ensemble du tracé de la L2 afin de 
permettre des dessertes et entrées sur des axes structurants. 

Il est envisagé d'enterrer en tranchée couverte les sections les plus urbaines. Sur la L2 
Nord, un linéaire de 1.385 m de tranchées couvertes est prévu entre St Marthe et le 
centre urbain du Merlan pour un parcours total de 3,9 km. En complément à ces 
tranchées couvertes, des aménagements visant à limiter les nuisances sont prévus pour 
les parties non couvertes. 

Le coût total de la L2 est estimé à plus d'1 milliard d'euros avec 565 M€ (en valeur 
2004) pour la L2 Est (dont 180M € pour finaliser le projet actuel et assurer sa mise en 
service) et 550 M€ (en valeur 2006) pour la L2 Nord.  

 

1.1.3. La maîtrise d’ouvrage et le financement de la L2 

Le projet L2 est une opération routière financée par 4 co-financeurs : l'État (27,5%), le 
Conseil Régional PACA (27,5%), le Conseil Général des Bouches-du-Rhône (22,5%) 
et la Communauté Urbaine Marseille Provence Métropole (22,5%).  

Dans un protocole d'accord pour l'achèvement et le financement de la L2, les 4 co-
financeurs ont donné mandat à l'État, représenté par la DRE PACA2 (service Maîtrise 
d'Ouvrage), pour le pilotage de l'opération et la proposition des meilleures solutions 
techniques et économiques pour ce projet.   

                                                
1 L2 de "liaison" et "2" pour seconde rocade 
2 suite à la réorganisation interne des Services de l'État en vigueur depuis le 1er janvier 2007. 

Auparavant, la Direction Départementale de l'Équipement (DDE) des Bouches du Rhône assurait cette 
fonction. 
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1.2. Les grandes dates du projet L2 dans son ensemble 
(Est et Nord) 

Les origines du projet L2 se retrouvent dès 1933 avec l'idée d'une 1ère rocade inscrite au 
plan d'urbanisme de la ville de Marseille. Les premières acquisitions foncières ont alors 
été réalisées par la ville.  

En 1979 l'État, représenté par la DDE13, prend en charge le projet qui sera inscrit aux 
différents contrats de plans État / Région.  

En 1991, l'Avant Projet Sommaire (APS) de la L2 Est est approuvé et, en 1992, la 
Déclaration d'utilité publique (DUP) de la L2 Est permet le lancement des travaux entre 
Frais Vallon et Florian ainsi que la réalisation de la section du tunnel des Tilleuls. 

L'APS sur la L2 Nord est réalisé en 2004. 

En 2007, suite à la réorganisation des services de l'État, la DRE PACA reprend la 
maîtrise d'ouvrage de la L2 (qui était précédemment assurée par la DDE des Bouches 
du Rhône). Un protocole d'accord est signé en août 2007 entre les 4 co-financeurs 
(Conseil Général 13, Conseil Régional PACA, Communauté d'agglomération Marseille 
Provence Métropole et l'État) qui acte du principe de la mise en place d'un Contrat de 
Partenariat Public Privé (PPP) afin de poursuivre et d'accélérer la réalisation de la L2 
(fin de la L2 Est et totalité de la L2 Nord). 

Au cours de l'année 2008, après la prise en compte des évolutions des réglementations 
techniques et environnementales, le maître d'ouvrage (DRE PACA) a poursuivi et 
complété les études des dossiers techniques complémentaires à l'APS d'octobre 2004 de 
la L2 Nord3. 

L'ensemble de ce dossier est désigné "dossier d'études préalables à la déclaration 
d'utilité publique". En cours d'établissement, il sera complété une fois la concertation 
publique terminée par une étude d'impact pour constituer le dossier d'enquête publique. 
L’enquête publique est prévue pour s’achever, après consultation de l'ensemble des 
administrations, en février  2009. 

 

Échéancier prévisionnel 

Le lancement de la Procédure de DUP sur la L2 Nord et la signature du contrat de PPP 
pour l'achèvement de la L2 Est et la réalisation complète de la Nord en parallèle sont 
prévus respectivement au 4ème semestre 2008 et vers décembre 2009. 

                                                
3 voir annexe 8 : liste des études menées 
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La livraison de la L2 Est et la réalisation des études de détails L2 Nord sont prévues 
pour fin 2011 avec, dans la continuité, l'engagement des travaux sur la L2 Nord. La 
mise en service de la L2 Nord est prévue à l'horizon 2015 (cf. § 4.4 calendrier 
prévisionnel). 

 

1.3. La L2 Nord 

Une synthèse chronologique des grandes étapes du projet L2 dans sa partie Nord et le 
tracé du projet tel qu'il a été présenté au cours du complément de concertation publique 
de juin 2008 sont exposés ci-après. 

 

1.3.1. Avancement des études du projet L2 Nord 

Sous maîtrise d'ouvrage DDE 13, les premières études datent de la fin des années 90 et 
aboutissent à la proposition de 1ers tracés en 2000.  

Deux options de tracés sont alors étudiées et soumises à la concertation publique. Suite 
à cette concertation, l'option Sud (Bd Allende) est alors retenue. 

Les études de détail sur la L2 Nord sont réalisées en 2001. Cinq variantes du tracé Sud 
retenue vont alors être analysées. En parallèle, 3 équipes d'architectes-urbanistes 
travaillent sur des projets d'aménagement urbains intégrant le projet L2 Nord.  

En 2002, la population est consultée sur ces projets, notamment via une exposition 
publique et différents moments d'échanges.  

Le projet L2 Nord fait alors l'objet d'un important travail de recherche d'intégration 
urbaine de l'infrastructure, en lien avec le Grand Projet de Ville (GPV) et les 
collectivités locales co-financeurs (Conseil Régional PACA, CG 13, CUMPM). 

Ont ainsi été créés et mobilisées pour ces travaux différentes instances : 

· Un comité de suivi de la L2 Nord, composé de grands élus représentant les 
co-financeurs, de la DDE assurant le pilotage des études et du GPV. 

· Un comité technique de la L2 Nord composé de techniciens des organismes 
co-financeurs, de la DDE et du GPV. 

· Une commission technique composée de représentants des co-financeurs et 
du GPV, assurant l'avis sur le choix des candidats au marché de définition et 
d'assistance à maîtrise d'ouvrage (AMO). 

En 2004 une synthèse des études réalisées durant les 5 années précédentes est effectuée 
et le 1er APS est présenté aux 4 co-financeurs ainsi qu'au Ministre en charge de 
l'Équipement. 
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Les différentes étapes de concertation qui se sont déroulées entre 2001 et 2004 ont 
permis de nombreux et fructueux échanges avec les responsables et les populations 
concernés. 

Dans la période 2004 à 2006, le projet L2 Nord connaît alors une période moins active, 
liée notamment aux incertitudes de son financement public. 

En 2007, pour répondre à ces incertitudes, les 4 co-financeurs signent un protocole 
d'accord pour permettre la mise en place d'un contrat de PPP et assurer le financement 
de la totalité de l'opération L2. 

Ce protocole d'accord précise également la feuille de route du projet, avec notamment 
le calendrier prévisionnel de réalisation et le montant des contributions financières de 
chaque co-financeur.  

Des études complémentaires (trafic, échangeurs, passage dans le MIN, ouvrages d'art, 
nuisances environnementales, etc.) sont lancées afin d'approfondir et stabiliser le 
contenu et différentes options techniques du projet. 

 

1.3.2. Le projet de la L2 Nord aujourd'hui 

 

Suite aux dernières études engagées (2007-2008), certaines orientations du projet ont 
été confirmées et d'autres ont évolué comme suit : 
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¨ Les orientations inchangées depuis 2004. 

Les orientations inchangées depuis 2004 sont les suivantes : 

�� Le projet initial allant de l’échangeur de Frais Vallon jusqu’à Ste Marthe. 

�� Les engagements du Maître d'ouvrage annoncés en 2004 : 

· Relogement des habitants de la barre Picon C et des 3 étages inférieurs de la 
tour K. 

· Déplacement et reconstruction de l'école de la Busserine et du gymnase. 

· Recalibrage et aménagement des avenues du Marché d'Intérêt National, 
Arnavon, Allende et enfin l'avenue Prosper Mérimée entre la rue Raimu 
jusqu'à sa connection avec la future U104 au vallon de Malpassé. 

· Rétablissements des circulations locales interceptées par la L2, intégrées 
aux projets urbains. 

· Résorption des effets de coupure des infrastructures existantes en 
garantissant la compatibilité du projet de la L2 avec les projets 
d'aménagements urbains : aménagements entre le centre urbain du Merlan et 
l'échangeur Saint-Jérôme, reprise du carrefour Mérimée, emprise transport 
en commun en site propre (TCSP) et jonction avec la future U 104. 

�� Les obligations réglementaires du Maître d'Ouvrage annoncées en 2004 et 
confirmées en 2008 : 

· La L2 Nord ne doit pas être une source sonore de plus de 60 décibels (Db) 
le jour et 50 Db la nuit. 

· Des mesures d'atténuation ou de compensation par rapport aux nuisances 
sonores sont prévues : 

�� Une partie du tracé en tranchée couverte. 

�� Des dispositifs anti-bruit sont prévus pour les têtes de tunnels 
(damiers acoustiques). 

�� Des protections, en priorité de la source sonore, sous forme de murs 
anti-bruit et, le cas échéant, de protections acoustiques en façade 
suivant les besoins détectés par des mesures in situ ou par simulation 
pour la traversée du marché d’intérêt national (MIN) non couverte 
(collectif les Lucioles, une habitation dans le secteur des Oliviers). 

�� Des murs anti-bruit et des protections de façades collectives pour le 
quartier des Castors de Servières (première rangée d'habitations à 
partir de l'autoroute A7). 

�� Des indemnisations ou des expropriations seront étudiées au cas par 
cas en fonction des demandes éventuelles des riverains, compte tenu 
des impacts de l'échangeur des Arnavaux pour la première rangée 
d'habitations à partir de l'autoroute A7 du quartier des Castors de 
Servières. 
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· Concernant la qualité de l'air sur la L2 Nord : 

�� La qualité de l'air est déjà suivie de façon permanente par ATMO 
PACA pour surveiller, anticiper et informer la population sur la 
qualité de l'air, dans le cadre : 

· du Plan régional de la qualité de l'air (PRQA), 

· de l'obligation réglementaire, art L-200 du code de 
l'environnement. 

�� Des analyses et une évaluation complémentaires ont été engagées 
afin :  

· de préciser l'état actuel de la qualité de l'air le long du tracé, 

· d'apprécier de manière fine l'impact prévisionnel de la L2 sur 
la qualité de l'air. 

�� La qualité fera l'objet d'un suivi spécifique et continu une fois la L2 
mise en service. 

 

NOTA : pour plus de détails, se reporter au journal L2 "Spécial concertation" de juin 
2008. 

 

¨ Les orientations ayant évolué depuis 2004 

�� L'échangeur des Arnavaux  

L'échangeur proposé en 2008 comprend deux fonctions :  

· Une fonction de nœud autoroutier, pour permettre la jonction de la L2 avec 
L'A7. 

· Et une fonction de diffuseur permettant d’assurer la desserte du boulevard du 
MIN à partir de l'autoroute A7 et de la L2.  

La configuration proposée en 2008 comprend deux nouvelles bretelles (anses) de 
raccordement entre la section de la L2 Nord et la section Sud de l'autoroute A7 qui sont 
prévues pour être réalisées immédiatement (contrairement au projet de 2004 où leur 
réalisation était proposée en différé). La desserte du boulevard du MIN est assurée par 
deux carrefours à feux pour diminuer les emprises et assurer la nécessaire fluidité du 
trafic (deux giratoires étaient proposées en 2004). L'objectif des anses est d'offrir à un 
trafic important une desserte directe du centre ville de Marseille et du pole Euromed 
sans report sur la voirie locale (boulevard du MIN et rue Ampère) qui est actuellement 
saturée. 

Cet échangeur présente un impact visuel important pour les riverains car les 
entrecroisements des bretelles se déploient sur plusieurs niveaux. Sa complexité, 
nécessaire pour assurer l'ensemble des fonctions, requiert une emprise spatiale 
importante.  
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Compte tenu de la présence de ces deux nouvelles anses et de l'implantation des 
carrefours à feux, de nouvelles études de fonctionnement général (étude de trafic, débit 
aux entrées et sorties, files d'attentes, …) et des carrefours ont été réalisées. Elles ont 
abouti à des propositions nouvelles en matière de carrefours (carrefours à feu) et de 
requalification des boulevards adjacents au droit de l'échangeur des Arnavaux. 

 

�� Passage dans le MIN en surface côté Ouest 

L'évolution réglementaire depuis 2004 (nouvelle réglementation sur les tunnels suite 
notamment à la catastrophe du Mont Blanc4) fait que le passage en souterrain 
initialement envisagé s'avère désormais extrêmement contraignant et coûteux pour 
garantir la sécurité des usagers (La solution consistant à réaliser des voies juxtaposées 
n'est plus envisageable actuellement. Il est par ailleurs impossible de réaffecter l'espace 
supérieur de la dalle de la tranchée à des bâtiments d'entrepôts. Il est enfin nécessaire 
de prévoire des accès permanents pour les services de secours dans l'enceinte du MIN. 
En outre, de nouvelles contraintes de ventilations sont aujourd’hui imposées aux 
maîtres d’ouvrages de tunnels autoroutiers, …). 

Le passage dans le MIN est donc aujourd’hui proposé en surface sur l'ensemble de la 
traversée du MIN (environ 1 km de long) sur une largeur totale de 41,5 mètres. Il est à 
noter que l'emprise pour le passage de la L2 est de 10,5 m le long de la voie ferrée5 afin 
de permette l'implantation d'une future ligne à grande vitesse en cours d'étude par RFF. 
Les possibilités de restructuration du MIN sont par conséquent étudiées. Une étude a 
été engagée au printemps 2008 (sous la direction de MPM), afin d’examiner les 
possibilités de restructuration du MIN et le maintien de son activité pendant les travaux 
et après la réalisation de la L2. Plusieurs scénarios de restructuration seront proposés au 
choix des co-financeurs. 

Différentes options de raccordement ferré ont été étudiées pour un embranchement et 
une desserte directe du MIN. Il est à noter que même en cas de passage dans le MIN en 
tranchée couverte (ou semi-couverte), l'étude de restructuration du MIN aurait été 
nécessaire pour la phase de travaux et livraison de la L2.  

 

�� Audit des ouvrages d'art et études de trafic  

Les ouvrages d'art existants et futurs ont fait l'objet d’un audit par le Centre d'Étude 
Techniques de l'Équipement Méditerranée (CETE Méditerranée). Cet audit a été 
engagé afin de tenir compte de l'évolution de la réglementation technique (normes 
parasismiques et actualisation des coûts). 

Les choix émis lors de l'APS 2004 ont tous été confirmés tels que les reconstructions 
totales ou les remises en état à l'exception de la tranchée couverte du MIN et de l'actuel 
pont Mérimée, rendu droit au lieu de biais actuellement, pour une meilleure desserte du 
parking supérieur du centre commercial du Merlan. 

                                                
4 Circulaire n° 2000-63 du 25 août 2000 où "circulaire Mont Blanc" 
5 ce qui n'était pas le cas sur le tracé proposé en 2004 
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Ouvrages d'art 

La configuration de l'échangeur de St Jérôme a été modifiée ainsi que la trémie de 
recouvrement de la section courante de la L2 à cet endroit. 

La dalle du Merlan a fait l'objet d'une étude de résistance aux chocs. Les investigations 
devront être complétées par une étude sismique. Une analyse juridique complexe de cet 
ouvrage est en cours (la dalle supporte le centre commercial et surplombe le domaine 
public actuel). Les résultats de cette analyse pourront conditionner les choix techniques 
futurs qui seront retenus. À ce stade des études trois choix sont envisageables : deux 
qui consistent à consolider l'ouvrage existant et un troisième en passage en tube 
indépendant de la structure actuelle. 

 

Réactualisation études de trafic 

La réactualisation des études de trafic a été rendue nécessaire compte tenu : 

· de l'évolution des données depuis la précédente étude,  

· du changement d'horizon de mise en service (2015 pour la L2 Nord et 2011 
pour la L2 Est), 

· des projets d'aménagements envisagés ou en cours par les collectivités depuis 
2004 : Euromed, ZAC de Ste Marthe, Boulevard urbain, …)  

Ces études de trafic serviront à définir la situation de référence.  

Une enquête origine/destination a été menée in situ sur les points d'échanges actuels 
afin de réactualiser le modèle utilisé pour les études de trafic. 

Des compléments ont été apportés notamment par une évaluation du report de trafic sur 
la voirie locale pendant la phase travaux, notamment lors de la mise en service de la L2 
Est. 

Il est à noter également que l'étude de trafic est utilisée comme donnée de base pour 
l'évaluation de la contribution de la L2 aux seuils sonores déjà préexistants (projection 
à 20 ans au-delà de la mise en service).  

Elle est aussi utilisée pour les études air et santé afin d’identifier les portions de réseau 
routier où une variation de trafic de +/-10% est constatée pour lesquelles sera explicité 
le niveau d'émission des polluants. 

Elle servira également à la nouvelle évaluation socio-économique du projet pour 
monétariser les avantages et inconvénients du projet (conformément à la directive 
cadre) et dresser le bilan exigé par l'article 14 de la LOTI. 
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2. CONTEXTE ET MODALITES DU COMPLEMENT DE 
CONCERTATION PUBLIQUE L-300.2 

 

2.1. Rappel des précédentes étapes de concertation  

2.1.1. Quelques dates 

Le projet L2 a déjà fait l'objet, depuis les années 2000, de plusieurs phases de 
concertation.  

Au cours de l'été 2000, une phase de concertation relative au choix de l'option de tracé 
à retenir (Nord ou Sud) a été engagée. À l'issue de cette période, l'option Sud a été alors 
retenue.   

Au cours du mois de juin 2001 une nouvelle phase de concertation publique relative au 
choix de l'une des 5 variantes du tracé Sud a été engagée. L'option de passage dans le 
MIN en souterrain a alors été alors retenue.  

En février 2002, une autre phase de concertation publique s'est déroulée, liée aux 
projets des trois équipes d’architectes urbanistes en charge de propositions 
d'aménagements urbains (GPV pour l'aménagement des quartiers traversés par la L2, le 
projet autoroutier, constituant en quelque sorte un "catalyseur" pour la réalisation de 
ces projets urbains adjacents).  

Cette dernière phase de concertation publique a donné lieu, en 2004, à un avant projet 
sommaire (APS). 

 

2.1.1. Ce que l'on peut en retenir  

La concertation publique conduite préalablement à 2002 a notamment mis en 
évidence : 

�� Les attentes des élus et Maires de secteur d'accompagner la réalisation de 
l'infrastructure par un travail de requalification des quartiers (pour la réalisation 
duquel le GIP-GPV constituait un acteur essentiel). 

�� La volonté de la ville de Marseille de prendre appui sur le projet L2 (et la décharge 
de trafic que cela générerait pour le centre ville de Marseille et les boulevard Jean-
Paul Sartre et du Jarret entre autres) pour requalifier les quartiers du centre ville. 

�� Les fortes attentes des populations locales au regard de compensations 
significatives des impacts de l'infrastructure (murs anti-bruit, couverture de voiries, 
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résorption des pollutions, ...) et plus largement de valorisation et d'amélioration de 
la qualité de vie des quartiers traversés. 

 

 

2.2. Le complément de concertation publique L-300.2 et 
son organisation 

 

2.2.1. Le contexte réglementaire 

�� La volonté du maître d'ouvrage  

La réalisation de la L2 représente un aménagement urbain d'envergure. 

Aussi, pour assurer la meilleure appropriation du projet à la situation et aux acteurs 
des différents quartiers traversés, le maître d'ouvrage du projet a souhaité que la 
concertation avec les habitants soit la plus large possible. 

Afin d'alimenter cette concertation, différentes études techniques préalables ont été 
engagées, de façon à ce que les réflexions et propositions reposent sur des éléments 
aussi consistants et fiables que possible. 

La liste des différentes réflexions techniques conduites est jointe en annexe (cf. 
annexe 8) au présent bilan. 

 

�� Les obligations réglementaires  

Conformément à l’article L 300.2 du code d’urbanisme et compte tenu des 
évolutions du projet depuis la dernière concertation publique de 2004, la DRE 
PACA a souhaité compléter la concertation publique conduite jusqu'en 2004 par 
une phase complémentaire de concertation publique formelle6. 

L'objectif de ce complément de concertation publique est de permettre d'effectuer 
les choix définitifs des différents aménagements du projet qui sera ensuite soumis à 
enquête publique en vue de l’obtention de la Déclaration d’Utilité Publique (DUP). 

C'est un préalable indispensable pour pouvoir engager à la fois la phase de 
réalisation du projet et le partenariat public-privé. 

                                                
6 cf annexe 1 et 2 : délibération mairie, encart réglementaire du 1er juin 2008 dans la presse 
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2.2.2. L'objet du complément de concertation publique 

Le présent complément de concertation publique marque la volonté de la DRE PACA, 
en charge de la conduite de l'opération L2, d'informer les différents acteurs locaux 
concernés des évolutions de ce projet depuis 2004. 

L'objet du complément de concertation publique est donc de présenter le cadre et le 
contenu de projet d'aménagement de la L2 suite à l'avancement des études menées 
depuis la précédente phase de concertation et compte tenu des évolutions du projet 
(depuis 2004).  

Les évolutions majeures du projet ont donc été explicitées. Elles portent principalement 
sur :  

· Le raccordement à l'autoroute A7 par l'échangeur des Arnavaux,  

· Le passage en surface, non couvert, dans le MIN. 

Ce complément de concertation publique a également été l'occasion pour la DRE 
PACA de rappeler les engagements indissociables du projet L2 Nord pris par le Maître 
d'ouvrage, ainsi que les réflexions engagées en parallèle avec les partenaires du projet 
(MPM, ville de Marseille, …) sur l'intégration de la L2 Nord dans les quartiers 
traversés et les projets urbains en cours. 

 

2.2.3. Les objectifs du complément de concertation publique 

En accord avec les co-financeurs, ce complément de concertation a été décidé par le 
maître d'ouvrage dans la perspective : 

· D'assurer l'information des habitants et acteurs locaux sur les évolutions du 
projet L2 Nord depuis les dernières concertations publiques. 

· De recueillir les points de vue des acteurs locaux concernés sur ces 
évolutions. 

· De prendre en considération leurs points de vue afin d'ajuster l'avant projet 
sommaire de la L2 Nord et de prévoir des mesures d'accompagnement et/ou 
de compensation complémentaires adaptées. 

 

2.2.4. Préparation du complément de concertation publique : 
échanges préalables à la concertation avec les élus, 
techniciens (information préalable et organisation) 

Des échanges préalables ont été organisés avec les élus et les acteurs locaux à 
l'initiative du maître d'ouvrage afin de : 
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1. Rappeler les grandes lignes du projet, son déroulement et son stade actuel 
d'avancement. 

2. Préciser les dates, lieux et modalités des réunions de concertation et 
engager leur préparation, de concert avec les maires ou les représentants des 
mairies de secteurs concernées. 

3. Préciser les modalités souhaitées de mise en œuvre des outils d'information 
et de communication pour le public (exposition permanente, ...). 

 

 

2.2.5. Le processus de concertation publique mis en œuvre 
(2008) 

Le complément de concertation publique relative à la L2 nord a été engagée entre le 2 
et le 16 juin 2008.  

Son déroulement s'est effectué comme suit : 

�� Avril-mai 2008 

Préparation de la concertation publique avec les mairies de secteur : 

o Ajustement des modalités (lieux, dates, …). 

o Rôles respectifs (élus, maître d'ouvrage). 

o Informations apportées au public et déroulement prévisionnel de la 
concertation (réunions, exposition, …). 

o Informations et éditions de documents préalables (presse, document 
informatif, flyers, cartes, annonces, …). 

�� Mars-avril-mai 2008 

Échanges préparatoires informels entre l'équipe de la DRE PACA les élus 
locaux et différents acteurs locaux concernés (GPV, ville de Marseille, 
MPM, mairies de secteurs, direction du MIN, comités inter-quartiers, 
riverains, associations, …). 

�� Mai 2008 

Délibération de la mairie centrale de Marseille et avis des 2 mairies de 
secteurs sur les modalités de déroulement de la concertation publique7. 

                                                
7 cf. annexe 1 et 2 
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�� Mai/juin 2008 

Édition d'un  journal de la L2 "spécial concertation" et publipostage du 
journal  dans les boîtes aux lettres des habitants des quartiers concernés par la 
présente concertation (40.000 exemplaires). 

�� Mai 2008 

Information préalable relative à la tenue des 2 réunions publiques et de 
l'exposition par voie d'affiches dans les secteurs concernés : mairies, panneaux 
municipaux, commerces, lieux publics et annonce réglementaire par voie de 
presse écrite le 1er juin 2008 (cf. annexe 2). 

�� Comité technique des co-financeurs du 27 mai  

Tenue d'un comité technique des co-financeurs le 27 mai 2008 dont une 
grande partie de l'ordre du jour a été consacré au processus de concertation L2 
Nord mis en place.  

�� 2 juin 2008 à 11h 

Conférence de presse à l'ouverture de l'exposition publique au théâtre du 
Merlan. 

�� Du 2 au 16 juin 2008 

Mise en place d'une exposition dans le hall du théâtre du Merlan pendant 
toute la période de la concertation. 

Une permanence du Maître d'ouvrage a été tenue durant toute la durée de 
l'exposition afin de répondre aux questions et sollicitations des visiteurs. Des 
représentants de la ville de Marseille pour la partie des aménagements urbains 
de surface en lien avec l'urbanisme de la politique de déplacements ont été 
associés à cette permanence. 

Un registre a été mis à disposition du public afin de lui permettre d'exprimer son 
point de vue ou de formuler des questions sur le projet présenté. 

Une synthèse de la tenue de l'exposition a été réalisée (cf. annexe 4). 

Animation de 2 réunions publiques de concertation les 11 et 13 juin 2008 
respectivement pour les Mairies de secteurs des 15-16ème arrondissements d'une 
part et des 13-14ème arrondissements d'autre part.  

Lors de chaque réunion publique, un registre a été mis à disposition des 
participants afin de leur permettre d'exprimer leurs points de vue ou de formuler 
des questions sur le projet présenté à la concertation (cf. annexe 6). 

�� Comité technique des co-financeurs du 26 juin 2008 

Tenue d'un nouveau comité technique le 26 juin 2008 afin de partager les 
premiers résultats du complément de concertation publique engagé. 



DRE PACA / Projet L2 Nord  Bilan de la concertation publique (juin 2008)  
 

Nicaya conseil 15/39 Octobre 2008 

 

 

2.2.6. Le calendrier prévisionnel pour la suite 

Le complément de concertation publique engagé par la DRE PACA s'est déroulé durant 
le mois de juin 2008. 

Après une phase d'information et de concertation avec la population dans le cadre d'une 
exposition et de deux réunions publiques une réunion d’information inter-
administrations a été organisée le 8 juillet 2008. 

Suite à la concertation publique, la période estivale (juillet à septembre 2008) a 
permis de travailler à la prise en compte des points de vue exprimés et à un ajustement 
de l'avant projet sommaire de la L2 Nord ainsi que des dossiers supplémentaires. 

Un bilan du complément de concertation publique a été établi à partir de la prise en 
considération des points de vue exprimés lors de la concertation publique de juin 2008 
et compte tenu des positions arrêtées par le maître d'ouvrage, après concertation avec 
les co-financeurs qui se sont réunis le 1er septembre 2008 (cf. annexe 7). 

Sur la fin de l'année 2008 et le début 2009 le processus de DUP doit être engagé selon 
le déroulement prévisionnel suivant : 

· Préparation du dossier de DUP sur la base de l'APS ajusté (octobre-
novembre 2008). 

· Enquête Publique à engager fin 2008. 

· Rapport du Commissaire enquêteur : 2ème trimestre 2009. 

· Décret de DUP en conseil d'État puis signature du Contrat de Partenariat 
Public Privé : vers la fin 2009. 
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2.3. Les outils au service du complément de 
concertation publique 

Les outils utilisés pour la conduite du processus de concertation sont présentés ci-après. 

 

2.3.1. Un journal de la L2 spécial concertation  

Un journal L2 "spécial concertation L2 Nord" de 8 pages a été édité à 40.000 
exemplaires. 

Sa fonction était d'expliciter les éléments essentiels du projet L2 ainsi que les points 
faisant l’objet du complément de concertation publique.  

 

Il a également permis d'annoncer la période de concertation 
publique et de proposer une information sur les réunions 
publiques ainsi que sur la tenue de l'exposition permanente 
au Merlan.  

Il a été distribué dans les secteurs concernés par le projet L2 
Nord par voie postale chez les habitants (25.000 
exemplaires distribués entre le 26 et 30 mai 2008), chez les 
commerçants (2.850 exemplaires) ainsi que dans les 2 
mairies de secteur (2.500 exemplaires par mairie), sur le lieu 
de l’exposition permanente (entre le 2 et le 16 juin). 

 

2.3.2. Un dépliant  

Un dépliant a été édité à 5.000 exemplaires et distribué par voie postale chez les 
habitants du secteur 3 jours avant la première réunion publique.  

Sa fonction était de rappeler, suite à la distribution du journal de la L2 dans les boîtes 
aux lettres la semaine précédente, les dates et lieux de la concertation publique 
(réunions publiques, exposition).  
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2.3.3. Les affiches 

 

Des affiches ont été imprimées à 200 exemplaires pour 
annoncer la tenue des différentes réunions publiques et de 
l'exposition permanente.  

Elles ont été affichées dans les secteurs concernés par le projet 
L2 Nord ; chez lez commerçants, en mairies de secteur ainsi 
que dans divers bâtiments publics mais aussi au siège de 
différentes associations locales. 

 

2.3.4. Une conférence de presse 

Une conférence de presse a été organisée le lundi 2 juin 2008 à 11h à l'ouverture de 
l'exposition au théâtre du Merlan en présence des représentants du maître d’ouvrage 
(DRE PACA / SMO).  

Une présentation du projet L2 Nord et du processus de complément de concertation 
publique a été réalisée à l’attention des journalistes de la presse locale et régionale à 
partir des supports présents à l'exposition (bâches et panneaux d'exposition).  

Un dossier de presse a été remis à chaque participant. Il comprenait :  

· Un numéro du journal de la L2 "spécial concertation L2 Nord". 

· Le plan de vue d'ensemble de la L2 Nord. 

· Des fiches de présentation sur : 
- les étapes de la concertation, 
- les évolutions du projet par rapport à 2004 qui ont justifié et ont fait 

l'objet du complément de concertation publique, 
- les engagements du Maître d'ouvrage pris en 2004 et réaffirmés en 2008. 

 

2.3.5. Une exposition permanente 

Une exposition permanente a été installée dans le hall du théâtre du Merlan entre le 2 et 
le 16 juin 2008. Elle a permis de présenter le projet L2 Nord et les opérations de 
requalification urbaine envisagées par différents maîtres d’ouvrages (MPM, GPV, …) 
afin d’assurer une intégration urbanistique du projet L2 Nord au sein des quartiers 
traversés. 

Pendant toute la durée de l'exposition publique, une permanence a été assurée par la 
DRE PACA / SMO, via la présence de responsables d'opération du service maîtrise 
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d'ouvrage et du service communication de la DRE PACA auxquels se sont joints des 
représentants de services de la ville de Marseille8. 

Les supports d'information proposés au public dans le cadre de l'exposition étaient les 
suivants : 

· Une bâche extérieure + un kakémono annonçant l'exposition (visibles de 
loin) 

· Un plan du projet de la L2 Nord sur une bache de grande dimension 
(3,5 m x 2,5 m) 

· Un plan photo de grande dimension (3,5 m x 2,5 m) permettant une 
visualisation de l'ensemble du secteur concerné par la L2 Nord 

· Un panneau « plan de synthèse des opérations de renouvellement urbain : 
pilotage GPV » sur les secteurs concernés par le tracé de la L2 Nord 

· Un panneau « projet de requalification du Bd Arnavon : maîtrise d’ouvrage 
MPM » 

· Un panneau « Sur la couverture de la L2 Nord : maîtrise d’ouvrage MPM » 

Une documentation était également mise à disposition du public sur place avec 
possibilité d'emporter : 

· Le journal de la L2 "spécial concertation L2 Nord" 

· Un plan A3 du tracé de la L2 Nord 

Un registre a été mis à la disposition des visiteurs tout au long de l'exposition afin de 
recueillir les remarques, questions ou réflexions des participants. 

L'évaluation de la fréquentation de l'exposition fait ressortir un nombre moyen 
d'environ 40 visiteurs par jour sur une durée de 15 jours. 

Environ 600 personnes sont donc venues visiter l'exposition. Entre 1/4 et 1/3 des 
visiteurs ont sollicité les représentants du maître d'ouvrage et de la Ville de Marseille 
pour obtenir des précisions sur différents aspects du projet. 

 

2.3.6. Les 2 réunions publiques 

La concertation publique relative au projet L2 Nord a également consisté en 
l’organisation de 2 réunions publiques à l'initiative du maître d'ouvrage en 
collaboration avec les mairies de secteur traversées.  

                                                
8 Cf en annexe liste de présence de la permanence pendant toute la durée de l'exposition. 
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Ces deux réunions publiques se sont déroulées : 

· Le mercredi 11 juin de 17h à 19h en mairie du 15-16ème arrondissements, salle 
du conseil, avec environ 80 participants.  

· Le vendredi 13 juin de 17h à 19h en mairie du 13-14ème arrondissements, salle 
Bastide St Joseph, avec environ 220 participants. 

Sur la base des informations préalablement mises à disposition du public, l'objectif de 
ces réunions était de : 

· Présenter le cadre et le contenu du projet d'aménagement de la L2 Nord. 

· Détailler les évolutions du projet depuis la dernière concertation. 

· Recueillir les points de vue et remarques des participants. 

· Apporter des éléments de réponse à certains questionnements des participants. 

Le "déroulement " de chaque réunion publique a été le suivant : 

· Accueil des participants (10 minutes). 

· Présentation générale du projet L2 Nord (15 minutes). 

· Présentation des évolutions du projet soumis à la concertation (20 minutes). 

· Échanges avec le public (entre 1h15 à 1h30). 

 

2.3.7. Un registre mis à disposition du public 

Un registre papier a été mis à la disposition du public pendant toute la durée de 
l’exposition permanente ainsi que pendant le déroulement des deux réunions publiques 
(cf. annexes 5 et 6).  

 

2.3.8. 2 sites internet  

 

Site dédié L2 

Le site internet dédié à la "L2", est consultable à l'adresse 
http://www.l2marseille.com. Il préexistait à la présente période de concertation 
publique. Il a permis de relayer toute l'information proposée sur le projet L2 (Est et 
Nord) et ses différents aménagements (présentation de la L2, financement et 
partenaires, publications de la L2, les étapes du projet, avancées des études, …) ainsi 
que sur le processus de concertation publique. Ce site est dédié à un très large public. 
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Site institutionnel DRE PACA, rubrique "projets rou tiers"  

Le site institutionnel de la Direction Régionale de l’Équipement Provence Alpes Côte 
d’Azur propose également une information sur la L2 (rubrique "grands projets"). Il est 
consultable à l’adresse http://www.paca.equipement.gouv.fr/ (rubriques "projets 
routiers").  

Il a été créé en septembre 2007 suite à la volonté du service maîtrise d'ouvrage d'offrir 
une vitrine extérieure des projets routiers qu'il conduit.  

Le site internet de la DRE PACA dédié aux projets routiers est constitué d'une sous 
page d'accueil lui permettant de fonctionner comme un site autonome. Les actualités 
des projets routiers renvoient sur les opérations routières concernées par ces 
événements :  

· Un bandeau gauche permet d'apporter un éclairage supplémentaire sur les 
activités du service maîtrise d'ouvrage et son fonctionnement. Il contient les 
rubriques suivantes : mieux comprendre la maîtrise d'ouvrage, le guide, le 
financement d'une opération, les textes et éléments de référence, le glossaire et 
les liens utiles. 

· Un bandeau droit, réservé à l'accès direct aux opérations routières avec une 
organisation des rubriques sur le même modèle : onglet général, rubriques plus 
techniques sur des aspects particuliers liés à l'opération. 

Le site institutionnel dédié aux projets routiers du service maîtrise d'ouvrage de la DRE 
PACA relaye une information spécialisée sur les aspects techniques des opérations.  
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3. BILAN DE LA CONCERTATION PUBLIQUE  

3.1. Au plan quantitatif 

D'un point de vue quantitatif les données de la présente concertation peuvent être 
synthétisées comme suit : 

�� Les outils d'information et de communication : 

Des supports d’information et de communication ont été réalisés dans le cadre du 
complément de concertation publique. Le nombre d'exemplaires imprimé est 
précisé ci-après pour chacun : 

o Le journal de la L2 : 40.000 exemplaires 

o Un dépliant de présentation du processus de concertation : 5.000 
exemplaires 

o Une affiche annonçant le déroulement de la concertation : 200 exemplaires 

o Un dossier de presse : 20 exemplaires 

o Un plan A3 du tracé de la L2 Nord : 200 exemplaires 

o Une maquette virtuelle dynamique en 3 D de l'échangeur des Arnavaux et 
du tracé du MIN. Cette maquette a été présentée au cours des deux réunions 
publiques par le CETE Méditerranée. 

�� Les 2 réunions publiques ont accueilli environ 300 participants au total : 

o 80 participants environ étaient présents pour la première réunion publique 
le mercredi 11 juin de 17h à 19h en mairie du 15-16ème arrondissements. 

o 220 participants environ étaient présents le vendredi 13 juin de 17h à 19h 
en mairie du 13-14ème arrondissements. 

�� L'exposition permanente du Merlan : 

L'exposition a comptabilisé une fréquentation moyenne journalière d'environ 
40 visiteurs pendant les 15 jours où elle s'est tenue (du 2 au 16 juin). On 
comptabilise donc un total de 600 personnes venues visiter l'exposition.  

Sur l'ensemble des personnes qui se sont rendues à l'exposition, entre 1/4 et 1/3 
d'entre elles ont sollicité les représentants du maître d'ouvrage et de la Ville de 
Marseille assurant les permanences pour obtenir des précisions sur différents 
aspects du projet. 
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�� Le registre : 

41 contributions ont été répertoriées sur le registre soit par des personnes qui se 
sont rendues à l'exposition soit au cours des deux réunions publiques. 

�� Les 2 sites internet : 

Les deux sites internet (site DRE PACA et site dédié L2) ont proposé tout au long  
de la période de concertation des informations sur le projet, son actualité et le 
processus de concertation en lui-même.  

La fréquentation du site dédié L2 Marseille.com a fait l’objet de 2.774 visites (dont 
1.752 visiteurs différents) au cours du mois de juin 2008. 

La seule rubrique du site institutionnel de la DRE PACA a reçu 1.264 visites au 
cours du mois de juin 2008, soit 10% des visites du site de la DRE PACA. 

 

 

3.2. Au plan qualitatif : Les points de vue exprimés lors 
des réunions publiques 

Chacune des 2 réunions publiques a fait l’objet d’une synthèse spécifique et d'un 
verbatim. Ces documents seront consultables à l'adresse internet du site de la DRE : 
http://www.paca.equipement.gouv.fr/ au cours du dernier trimestre 2008. 

Les principaux éléments qui ressortent des deux réunions de concertation publique (cf 
annexe 5) sont présentés ci-après, selon l'organisation thématique suivante :  

· Le projet dans son ensemble. 

· L'échangeur des Arnavaux. 

· Le tracé de la L2 Nord. 

· Les échéances de réalisation du projet ; 

· Le niveau de couverture de la L2 Nord afin de : 

�� pallier aux différentes nuisances : sonore, olfactive, visuelle, 

�� permettre une requalification urbaine plus importante des quartiers 
traversés. 

 

3.2.1. Sur le projet L2 Nord dans son ensemble 

La raison d'être du projet de création de la L2 n'a pas été remise en cause. 

Les interventions ont porté sur le fait que la réalisation de ce projet devait être un atout 
pour les quartiers traversés. Hors, les perceptions actuelles font penser aux riverains 
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que la L2 Nord n'est pas vraiment un bénéfice pour les quartiers qu'elle va traverser. 
L'intérêt général du projet leur paraît avoir été oublié. 

La présence de 2 bretelles (anses) supplémentaires sur l'échangeur des Arnavaux (par 
rapport à l'APS de 2004) a contribué à accréditer l'idée selon laquelle le projet allait 
servir principalement à désengorger le centre ville de Marseille. 

Enfin, la demande des riverains du projet a été très appuyée sur les mesures de 
protection contre le bruit. 

 

3.2.2. Sur l'échangeur des Arnavaux 

L'échangeur des Arnavaux, ouvrage imposant sur plusieurs niveaux, a été très contesté 
par les différents participants.  

Il ressort des 2 réunions publiques, une remise en cause des 2 anses de raccordement 
nouvelles par rapport à l'APS 2004 : elles sont jugées trop pénalisantes car engendrant 
du point de vue des participants : 

· une emprise plus importante de l'échangeur, génératrice de nuisances fortes 
en terme de bruit, pollution et impact visuel (hauteur, luminosité, 
visibilité, …), 

· une desserte du centre-ville considérée comme non essentielle, voire à 
l'encontre du souhait de dissocier le trafic local du transit inter-urbain, 

· un recul par rapport à la précédente version (octobre 2004) du projet. 

La DRE PACA a fait part de l'incidence qu'aurait la suppression de ces 2 anses en 
matière de report de trafic sur les voiries urbaines locales compte-tenu des simulations 
réalisées sur les destinations des futurs utilisateurs de la L2 (notamment vers EuroMed 
et les ports).  

 

3.2.3. Sur le tracé de la L2 Nord 

Des interrogations ont porté sur la pertinence du tracé de la L2 Nord notamment sur les 
points suivants :  

· Des habitations sont touchées : par exemple pourquoi ne pas couper tout 
droit après Sainte-Marthe ? 

· L'implantation de l'échangeur des Arnavaux : le déplacement de l'échangeur 
a été demandé afin de trouver un emplacement présentant moins de 
nuisances. 

· Le passage dans le MIN en surface : il est perçu comme susceptible 
d’affecter la pérennité de certains emplois du MIN dans l'enceinte ainsi que 
générateur de nuisances pour les riverains au droit de la traversée passage. 
Le passage en surface dans le MIN est estimé comme un recul par rapport à 
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la précédente version (octobre 2004) du projet au sein de laquelle le projet 
de passage dans le MIN était envisagé en tranchée couverte. 

La DRE PACA a rappelé qu'au cours de la dernière phase de concertation qui a donné 
lieu à l'APS d'octobre 2004, différentes options de tracé avaient été étudiées. Ces 
dernières ont abouti à retenir le tracé présenté ce jour (avec le passage par les Arnavaux 
et le MIN). 

D'autres solutions avaient été étudiées et abandonnées en raison de leurs impacts 
beaucoup plus importants sur les populations locales (la section au droit du MIN étant 
nettement moins peuplée) et/ou de contraintes techniques trop fortes.  

La DRE PACA a par ailleurs rappelé aux participants qu'une étude d'opportunité de 
restructuration du MIN était actuellement en cours de réalisation (sous maîtrise 
d'ouvrage MPM). Les résultats de cette étude seront connus en automne 2008 et 
permettront d'apporter des éléments de réponses aux questions relatives à l'exploitation 
du MIN durant la phase de travaux et au-delà des travaux. Il s’agit bien sûr d’éviter 
toute remise en question du MIN mais de profiter, le cas échéant, de la réalisation de la 
L2 Nord (phase chantier ou après sa mise en service) pour assurer sa restructuration et 
sa pérennité. 

 

3.2.4. Sur les échéances et conditions de réalisation de la 
L2 Nord 

Les échéances et conditions de réalisation de la L2 Nord ont été évoquées sous divers 
aspects : 

�� Délai de réalisation de la L2 Nord 

La crédibilité de la parole du maître d'ouvrage en ce qui concerne les délais de 
réalisation du projet pour la finalisation de la L2 Est et la réalisation de la L2 Nord 
(durée du chantier et échéance de livraison) a été mise en question. 

D'un côté, l'historique du projet, et notamment les délais extrêmement longs depuis 
le début du chantier sur la L2 Est, soulèvent dans la population des craintes que le 
chantier ne s'étale dans le temps, bien au-delà des délais annoncés et avec les 
nuisances que cela peut générer. D'un autre côté, les acteurs locaux estiment qu'il ne 
faut pas précipiter les choses et prendre le temps de bien ajuster le projet final. 

La DRE PACA a indiqué que le calendrier et les échéances de réalisation de la L2 
s'inscrivaient dans le protocole d'accord d'août 2007 acté par l'ensemble des co-
financeurs afin d'assurer une maîtrise des délais et une mise en service à échéance 
rapprochée. 

Elle a précisé que la décision de recourir à un contrat de partenariat public-privé 
avait été prise dans ce sens.  
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�� Conditions de réalisation de la L2 Nord (phase de chantier) 

Des craintes ont été exprimées quant à la gestion de l'ensemble des conditions de 
déroulement du chantier en terme de : 

· Nuisances engendrées par le chantier (bruit, poussière, …) 

· Conditions de circulation et gestion du trafic compte tenu : 

�� de la réduction temporaire des axes de circulation, 

�� de la gestion et de l'écoulement du trafic supplémentaire suite à la 
mise en service de la L2 Est prévue en 2011 et avant la fin des 
travaux de la L2 Nord. 

La DRE PACA a précisé que le trafic sera dans tous les cas maintenu pendant 
toute la durée des travaux, même si s'effectue en "mode dégradé" et que des 
difficultés de circulation sont à prévoir localement. Des déviations seront 
notamment mises en place pour fluidifier au mieux le réseau local.  

Par ailleurs, une fois le chantier terminé, les études de trafic montrent en 
particulier que le trafic sur les voiries locales sera nettement réduit par rapport à 
l'heure actuelle dans la plupart des secteurs traversés. 

 

3.2.5. Sur les incidences du projet sur le cadre de vie 

La question du cadre de vie et des répercussions de la réalisation de la L2 Nord sur ce 
dernier a été centrale au cours des réunions publiques. 

�� Impact visuel fort 

La hauteur et la surface au sol de l'échangeur des Arnavaux (avec les 2 anses 
supplémentaires) sont considérées comme inacceptables car trop fortement 
pénalisantes pour les habitants vivant à proximité de ces ouvrages (vue, bruit, 
pollution, …). 

Concernant l'emprise de l'échangeur, la DRE PACA a confirmé l'importance de 
l'impact visuel de l'échangeur. Elle a précisé, avec l'appui de la maquette virtuelle 
en 3 dimensions, que des mesures d'intégration et de traitement paysager pourraient 
être prises afin d'atténuer ces impacts visuels. Pour autant, l’impact de l’échangeur 
ne pourra être complètement atténué, notamment compte tenu de son emprise 
spatiale accrue avec les 2 anses supplémentaires envisagées. 

 

�� Nuisances sonores 

La problématique des nuisances sonores a été évoquée lors des réunions publiques. 
C’est un problème qui existe déjà à ce jour, avant même la construction de la L2 
Nord. Des craintes ont été exprimées concernant le fait que la situation empirerait 
certainement avec la mise en service de la L2 Nord. Des inquiétudes ont également 
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été exprimées quant à l'efficacité réelle des mesures compensatoires envisagées 
avec la réalisation de la L2. 

La DRE PACA a précisé ses obligations légales sur ce type de projet. Elle a indiqué 
que les mesures de protection anti-bruit iraient globalement dans le sens d'une 
réduction du niveau sonore actuel au droit des secteurs concernés (niveau inférieur  
ou égal à 65 décibels alors que certains secteurs connaissent actuellement des 
niveaux supérieurs). Elle a également indiqué que certains quartiers allaient 
connaître une réduction significative du niveau de bruit actuel en raison de la 
diminution significative du trafic du fait du délestage occasionné par la L2 Nord.  

 

�� Pollution de l'air  

Des interrogations ont porté sur les éventuelles mesures compensatoires envisagées 
par le maître d'ouvrage pour réduire la pollution de l’air, compte tenu de 
l'augmentation du trafic qui sera générée par la mise en service de la L2 Nord. 

Par ailleurs, sur toutes les parties non couvertes de la L2 Nord, des questions ont été 
formulées quant à l'évolution de la qualité de l'air (accentuation de la pollution 
redoutée par les riverains, …). 

La DRE PACA a indiqué que :  

· Globalement, compte tenu de la fluidification du trafic à l'échelle de 
l'agglomération, la mis en service de la L2 Nord se traduira par une 
réduction de la pollution atmosphérique.  

· La pollution de l'air diminuerait au droit des axes routiers délestés par la L2 
Nord par rapport à la situation actuelle.  

· Le long de la L2 Nord, le trafic considérable apportera une pollution 
atmosphérique supplémentaire contre laquelle il n'existe pas de mesures 
directement efficaces actuellement, hormis la réduction de la consommation 
et de la pollution émise par les véhicules. 

· Des études plus fines vont être engagées concernant les impacts 
prévisionnels de la L2 Nord en matière de qualité de l'air localement et 
globalement. 

 

3.2.6. Sur les mesures compensatoires et d'accompagnement 
envisagées 

La question des mesures compensatoires et/ou d'accompagnements envisagées pour 
faire face aux nuisances engendrées par la L2 Nord a été posée au cours des réunions. 
Différents aspects ont été évoqués : 
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�� Les mesures anti-bruit 

Différentes interventions ont porté sur les moyens prévus pour diminuer les 
nuisances sonores (avec de murs anti-bruit principalement) : leur efficacité et leurs 
incidences localement en termes de hauteur, de distance des habitations, de lieu 
d'implantation et d’intégration paysagère. 

La DRE PACA a indiqué que des mesures de protection anti-bruit seraient mises en 
place afin de répondre aux obligations légales en vigueur sur ce type de chantier 
avec une volonté d'intégrer au mieux ces dispositifs dans l'environnement des 
habitants. Une intégration paysagère sera assurée, en concertation avec les 
riverains. 

 

�� Expropriation et relogement 

Des interventions ont porté sur les conditions et modalités d'expropriation et/ou de 
relogement : 

· Quelles sont les conditions pour bénéficier de mesure d'expropriation ? 

· Comment seront évalués les coûts des biens qui serviront à l’indemnisation 
des propriétaires actuels ? 

· Dans quelles conditions se fera le relogement des personnes habitant la 
barre Picon C ou la Tour K ? :  

�� à quel endroit les habitants expropriés se verront proposer un 
nouveau logement ? 

�� existe-t-il bien à ce jour une capacité de relogement sur le secteur 
concerné compte tenu de la densité de population et la pénurie de 
logement ? 

La DRE PACA a expliqué qu'un mandataire serait désigné pour le relogement des 
personnes habitant dans la barre Picon C et la tour K (pour les 3 étages inférieurs) 
et que toutes les mesures nécessaires seraient prises pour prendre le plus possible 
en considération les demandes des habitants (traitement social d'accompagnement 
intégré au processus).  

En ce qui concerne les demandes d'expropriations, elles seront évaluées au cas par 
cas et s'inscriront dans une procédure légale menée par un juge d'expropriation 
dans le cadre du périmètre défini par la DUP. 

 

�� Prise en considération des aspects humains, au-delà des dédommagements 
financiers 

Les habitants des Castors de Servières ont indiqué que, au delà de 
dédommagements financiers, il existait un attachement profond à leur quartier et à 
une vie de communauté spécifique. Ils ont indiqué qu'ils souhaitaient conserver 
leurs habitations et demeurer sur leur lieu de vie. 
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Des habitants de la barre PICON C et de la Tour K (niveaux inférieurs) ont indiqué 
qu'en cas de relogement, ils souhaitaient continuer à vivre dans leur quartier actuel 
tant leur attachement et leurs habitudes de vie sont ancrés. 

La DRE PACA a précisé qu'elle ferait au mieux, dans le cadre de son domaine 
d'intervention et compte tenu de ses compétences, pour prendre en compte les 
considérations sociales et humaines des habitants, notamment sur les questions de 
logement. 

 

3.2.7. Sur la démarche de complément de concertation publique 

Les interventions des participants relatives au processus même de concertation 
publique ont porté essentiellement sur les points ci-dessous :  

�� Le projet tel qu'il est présenté en 2008 est estimé comme faisant peu de cas de 
l'intérêt des quartiers traversés (les participants considèrent qu'il va toujours dans le 
même sens, au détriment des quartiers défavorisés et au profit des quartiers 
favorisés de Marseille). 

�� Le projet présenté en 2008 est estimé comme constituant un "retour en arrière" par 
rapport au projet issu de la concertation de 2004 (qui n'était déjà pas pleinement 
satisfaisant pour les élus locaux et la population). 

�� Il existe dans la population des quartiers traversés le sentiment de ne pas être pris 
suffisamment en considération par les responsables du projet L2 Nord. 

�� Les élus et les habitants ne souhaitent pas que la qualité du projet soit altérée par la 
volonté de tenir des délais à tout prix. Ils ont rappelé que, de leur point de vue, la 
qualité du cadre de vie des habitants restait un impératif et que les échéances à tenir 
étaient à mettre en rapport avec la durée sur laquelle se déroulerait la réalisation 
effective de ce projet. 

�� Des interrogations ont été exprimées sur la portée et les incidences réelles de cette 
concertation publique sur le contenu du projet de L2 Nord. Les points de vue 
exprimés par les participants seront-ils effectivement pris en compte ? 

La DRE PACA a précisé que l'ensemble des remarques exprimées seraient prises en 
considération, évaluées et transmises aux co-financeurs afin que ces derniers 
s'expriment sur leur volonté et/ou possibilité (politique, technique ou financière) d'y 
répondre favorablement ou non. Au vu de ces évaluations et prises de positions, le 
maître d'ouvrage retiendra ce qui semblera à la fois justifié et possible. 

 



DRE PACA / Projet L2 Nord  Bilan de la concertation publique (juin 2008)  
 

Nicaya conseil 29/39 Octobre 2008 

 

3.3. Les points de vue recueillis via le registre mis à 
disposition du public 

Un registre a été tenu à la disposition du public pendant toute la période d'ouverture de 
l'exposition ainsi que pendant le déroulement des deux réunions publiques des 11 et 13 
juin 2008. 41 contributions y ont été répertoriées au total (cf. annexe 6).  

Les différentes contributions ont porté principalement sur les points suivants :  

· La volonté d'une couverture totale de la L2 Nord pour limiter les nuisances. 

· Un trop grand nombre de nuisances apporté par le projet L2 Nord : bruit, 
pollution, nuisance visuelle, densité de population. 

· Le souhait d'une information plus conséquente afin de pouvoir suivre 
l'avancement du projet (études, tracé, évolution projet, calendrier, 
échéances, …). 

· Une demande de considération de la part des habitants des quartiers concernés 
(être mis au courant, être écouté, être entendu). 

· L'échangeur des Arnavaux : un ouvrage jugé comme étant trop imposant et 
facteur de nuisances trop importantes, notamment en raison de la présence des 2 
anses supplémentaires. 

· Le passage en surface dans le MIN apparaît comme un facteur de nuisances 
sonores et de perturbations de l'activité économique. 

· Des difficultés prévisibles pendant la phase de travaux : information, 
circulation, compensations… 

· La cohérence entre la L2 Nord et les aménagements urbains n'est pas  
suffisamment explicitée (lien voiries locales, aménagements de surface, …). 

· Sur les évolutions du projet d'APS de la L2 Nord : un sentiment de retour en 
arrière par rapport à la version d'octobre 2004 du projet. 

· Un projet jugé globalement intéressant (2 interventions) pour le développement 
de la ville.  

 

3.4. En conclusion 

À l'issue du complément de concertation publique, il ressort de l'ensemble des échanges 
et contributions que la L2 Nord est admise dans son principe.  

Toutefois, le processus de concertation publique a permis l'expression d'inquiétudes, 
d'appréhensions, de demandes et revendications fortes émanant de la population issue 
des secteurs traversés en ce qui concerne notamment : 

· Certains partis pris d'aménagements envisagés, notamment sur les 
nouveautés 2008. 
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· La phase de travaux. 

· La phase de mise en circulation. 

Dans l'ensemble, ce complément de concertation publique a permis au maître d'ouvrage 
de prendre la mesure des attentes, craintes et inquiétudes de la population, qui ont 
également été relayées par les élus locaux (maires de secteurs, conseillers généraux, 
conseillers régionaux, députés).  

Les principaux points contestés au cours de ce complément de concertation publique 
ont été les suivants : 

· La non couverture globale de la L2 Nord (et notamment de la tranchée des 
Oliviers). 

· Les 2 nouvelles anses de raccordement L2 / A7 de l'échangeur des 
Arnavaux (L2 => Centre ville et Centre ville => L2). 

· Le mode de réalisation de l'échangeur des Arnavaux en aérien. 

· Le passage dans le MIN en surface. 

· L'absence d'élaboration suffisamment avancée et d'engagement en matière 
de projet d'aménagement urbain et de projet de desserte en transports 
collectifs en site propre (TCSP) des territoires traversés. 

· Le caractère insuffisamment précis ou inapproprié des mesures 
d'accompagnement et compensatoires : relogement - murs anti-bruits – 
compensation des pertes financières des biens impactés par le projet – réduction 
de la pollution atmosphérique. 
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4. SUITES DONNEES PAR LE MAITRE D 'OUVRAGE AU 
COMPLEMENT DE CONCERTATION PUBLIQUE  

 

4.1. Évaluation des points soulevés par les interventions 
des populations et élus locaux lors du complément de 
concertation publique 

Durant les mois de juin, juillet et août 2008, le maître d'ouvrage (DRE PACA / SMO) a 
conduit différentes investigations afin d'évaluer les demandes et revendications 
émanant de ce complément de concertation publique.  

Les éléments ci-dessous synthétisent les résultats de ces évaluations. Ils permettent 
d'apprécier de façon plus détaillée la pertinence, la cohérence et l'efficacité des 
différents points abordés. 

 

�� La demande de couverture "totale" de la L2 Nord : 

· Sécurité dans les tunnels 

Suite à la catastrophe du Mont Blanc, la nouvelle réglementation pour la 
sécurité publique est devenue beaucoup plus contraignante augmentant ainsi les 
contraintes et le coût de réalisation des tunnels (évacuations – ventilation – 
accès de secours ...) : la réalisation d'une couvertre des infrastructures n’est de 
ce fait pas toujours envisageable ni réalisable. 

· Usine de ventilation dans un tunnel 

Aujourd'hui, dans l'hypothèse d'une couverture totale de la L2 Nord, 
l'implantation d'une usine de ventilation près de Ste-Marthe apparaîtrait comme 
très problématique (emprise spatiale, nuisances sonores, ...).  

L'APS d'octobre 2004 ne prévoyait qu'une couverture partielle (demi couverte) 
pour éviter ce problème (avec une cloison centrale discontinue). 

· Passage dans le MIN 

Même en passant en tranchée couverte dans le MIN (cf. APS 2004), la phase de 
travaux (environ 18 mois pour 1.000 m de tranchée) et l'exploitation sécurisée 
de la L2 Nord auraient nécessité une restructuration du MIN et la compensation 
de pertes d'exploitation (délocalisation des entrepots situés sur le tracé). 
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· Niveau sonore 

On évalue à 70 décibels le niveau sonore à proximité de la ligne ferroviaire Paris 
Lyon Marseille vers Ste-Marthe pour les 2 niveaux supérieurs du collectif 
"Luciole" (lequel constitue déjà point noir bruit actuel).  

Pour ces deux niveaux, il est difficile de réduire ce seuil sonore actuel en 
employant une solution simple de type "murs anti-bruit". En revanche, d'autres 
mesures in situ sont possibles pour assurer un niveau sonore respectant les 
contraintes réglementaires actuelles comme par exemple le recours à un 
dispositif de type damier accoustique (ou une hauteur supérieure du mur anti-
bruit). 

· Population impactée et ensemble de nuisances 

La couverture totale doit être appréciée aussi en fonction des populations 
impactées (densité) des linéaires concernés et de l’ampleur des problèmes de 
nuisances déja constatés (le boulevard Allende au niveau de la Busserine est 
aujourd’hui déjà classé en point noir bruit avec une concentration importante de 
logements collectifs). 

Pour d’autres secteurs comme le MIN (Canet) ou les CASTORS, le concept de 
couverture totale n'apparaît pas comme une solution réaliste car il y a un écart 
très important entre le faible nombre d’habitations impactées et les 
conséquences économiques induites. Ces secteurs peuvent être protégés de 
façon satisfaisante par des écrans dans le respect de la réglementation en 
vigueur ; ce qui pemettra également d'améliorer la situation actuelle. 

· Vision globale 

D'une façon plus générale, une couverture totale ne s'avère pas être la solution 
la plus pertinente pour l'ensemble des secteurs concernés par le tracé, tant du 
point de vue du respect de la réglementation sur le bruit que du point de vue de 
l'amélioration générale de la situation actuelle.  

Par ailleurs, la couverture totale de la L2 Nord engendrerait un surcoût très 
significatif du projet.  

 

�� Les nuisances liées au bruit et à la pollution de l'air : 

· Les études de trafic montrent qu'avec le projet présenté, la circulation restante 
des secteurs traversés sera divisée par 4 sur Arnavon et par 3 sur Allende et le 
Jarret. Cela atténuera considérablement le niveau de bruit et de pollution au 
droit de ces différents secteurs. 

· La réalisation du projet présenté (avec les mesures de prévention anti-bruit) se 
traduirait par une réduction du niveau acoustique actuellement subi par les 
populations locales (Castors près de l'A7 et de la ligne PLM). Il n'y aurait pas 
d'augmentation du bruit ambiant, mais une réduction à un seuil de 
65 décibels, alors que ce secteur est actuellement classé en point noir bruit 
(donc supérieur à 65 décibels). 
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· La réalisation de la L2 Nord atténuera considérablement les encombrements sur 
les principaux axes routiers de la ville de Marseille et de ce fait contribuera à 
atténuer de façon significative la pollution atmosphérique. Cette diminution sera 
d'autant plus marquée qu'elle sera couplée aux autres volets de la politique des 
transports mise en oeuvre à l'échelle de l'agglomération (transports en 
commun, ...).  

 

�� Le traitement humain (social) des impacts du projet : 

· Mesures d'accompagnement 

Si le projet de L2 Nord répond à des enjeux d'avenir à l'échelle de 
l'agglomération marseillaise, il a néanmoins des incidences sur certains secteurs 
localisés. Pour les atténuer, des mesures d'accompagnement sont prévues. Elles 
doivent être approfondies en concertation avec les élus et les populations. C'est 
le cas pour le traitement humain et social de certains problèmes (relogement, 
requalification des quartiers, mesures anti-bruit, …). 

· Projets urbains 

Les projets urbains et de requalification des quartiers sont en cours d'étude 
(Etude APS lancée par la Ville de Marseille). L’APS proposé à la concertation 
publique concerne principalement trois secteurs :  

o Une reconfiguration du rond point de Ste Marthe pour améliorer son 
fonctionnement général (réduction de l'anneau à 2 voies) et un nouvel 
ouvrage pour le passage du futur TCSP (Transport en Commun en Site 
Propre). 

o Le secteur du boulevard Allende avec une contre allée à 3 voies au Sud 
et le TCSP sur l'actuelle rue de la Busserine 

o Une requalification de l'avenue Mérimée avec le passage du TCSP. Un 
nouvel ouvrage à l'Ouest de l'échangeur de St Jérôme relie l'avenue 
Merimée sur la rue du Merlan à la Rose. 

Les projets urbains à l’étude feront l'objet de concertations ultérieures, sous 
l’autorité de la ville de Marseille pour le projet d'aménagement et sous l’autorité 
de la Communauté urbaine MPM pour le TCSP, avec les élus et les populations 
locales. 

· Impacts et améliorations à l'échelle de l'agglomération 

Si l'opération L2 Nord aura effectivement des impacts non négligeables sur le 
secteur des Castors (aujourd’hui fortement exposé aux nuisances sonores), il est 
rappelé que la réalisation de la L2 Nord (version de l’APS proposée en 2008) 
contribuera à améliorer significativement la qualité de vie des quartiers 
traversés de Saint-Marthe et du Boulevard Allende à forte densité de population 
(plus de 10.000 habitants). En effet, les niveaux d'ambiance sonore, de pollution 
et de trafic seront réduits et les quartiers traversés seront requalifiés. L'opération 
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L2 Nord participera en outre au désengorgement de la ville et à la fluidification 
du trafic à l'échelle de l'agglomération (intérêt commun). 

 

�� L'impact considérable de l'échangeur des Arnavaux (notamment 
pour le quartier Castors de Servières) : 

· Suppression des anses 

La non réalisation des 2 anses (L2 => Centre ville et Centre ville => L2) 
génèrerait un report de trafic de 3.700 Veh/hps (deux sens confondus) en 
provenance des entrées et sorties Plombière et le Merlan – la Rose de ces deux 
bretelles sur la voirie locale (Bd du min Ouest – rue Gaylussac et Ampère). 

En heures de pointes, ces voiries sont déjà en limite de capacité : par exemple 
plus 400 veh/hps sur le boulevard de marché National et plus de 300 à 
400 veh/hps sur la rue Ampère en heures de pointe le soir. Ce report de trafic 
impactera donc les Castors de Servières en renforçant le seuil des nuisances 
sonores sur la section du Boulevard du MIN Ouest (qui sépare la partie Nord de 
celle du Sud de ce quartier). 

Par contre les impacts foncier et visuel (hauteur) de l'échangeur seraient 
diminués et la suppression des deux anses permettrait également d'envisager des 
modifications d'accès de la L2 Nord sur l'A7. Ces modifications permettraient 
de réduire encore un peu plus les impacts sur le cadre de vie. 

· Échangeur enterré 

Un échangeur enterré par un croisement de trémies entre l'autoroute A7 et la L2 
(configuration analogue à celle de Florian) permettrait de supprimer 
effectivement l'impact des anses de retournement mais il aurait aussi des 
impacts fonciers très importants (l’enterrement nécessitant d’augmenter 
l’empris foncière). 

L'enterrement des trémies nécessiterait également la construction de bassin de 
régulation des eaux de ruissellement du fait de la construction d'un point bas 
artificiel sur l'autouroute A7. 

Les échanges entre autoroutes et la desserte du boulevard du MIN resteraient en 
surface avec des bretelles de connection sur des carrefours à feux ou des 
giratoires. Les nuisances sonores, bien que moindres resteraient trop 
importantes par rapport à la législation actuelle et nécessiteraient l'implantation 
de murs anti-bruit pour rester en deçà des seuils réglementaires. 

Ce type d'échangeur excluerait toute possibilité d'implantation future des anses 
de retournement, ce qui créerait un report inévitable de près de 4.000 véhicules 
jours sur les bretelles en surface. 

Une telle configuration avait été envisagée en 2004 : les études de 
fonctionnement avaient alors conclu défavorablement du fait des déséquilibres 
des trafics d'entrées en provenance de la partie Nord de l'A7 et du Sud de la L2. 
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Ces deux flus étant confrontés par ailleurs à un trafic direct dense existant sur le 
boulevard du MIN.  

C'est pourquoi la solution avait été abandonnée. Les études de trafic conduites 
en 2008 confirment également ces résultats. 

 

�� La couverture totale de la tranchée des Oliviers entre le Merlan et 
le carrefour St-Jérôme (y compris tranchée couverte de 180 m 
entre le Pont Mérimée et la passerelle) : 

· Les mesures de réduction du bruit actuellement prévues (et déjà annoncées en 
2004) sont liées à la solution en tranchée ouverte permettant de contenir de 
façon satisfaisante le niveau sonore (en deçà des niveaux réglementaires). 

· La couverture totale ne se justifie pas de ce point de vue et poserait des 
problèmes délicats d'implantation d'une usine de ventilation (proche du Merlan) 
dont l'impact sonore et environnemental serait trop conséquent pour le 
voisinage. Son surcoût serait en outre très élevé (coût de l'ordre de 30 à 40 M €) 

· Il est extrêmement problématique de réaliser une couverture totale de la 
tranchée des Oliviers car, au droit de l'échangeur de St Jérome, il y a nécessité 
d'insérer des bretelles à plusieurs voies, le trafic de surface à partir du 
Boulevard Wresinski étant particulièrement important. 

· Des murs peuvent être conçus et réalisés le long de la tranchée ouverte située 
entre le Pont Merimée et la passerelle des Lauriers (long : 180m). Cette portion 
est la plus exposée au bruit, mais il est possible de contenir le niveau de bruit en 
deçà des normes réglementaires par des mesures classiques. Ces murs 
pourraient permettre la pose ultérieure d'une dalle de couverture (mesure 
conservatoire). 

 

4.2. Les ajustements du projet décidés par le maître 
d'ouvrage après concertation avec les co-financeurs 

4.2.1. Processus de décision des ajustements du projet 

Au terme du processus de concertation publique, le maître d’ouvrage a tiré les 
enseignements de l’ensemble des réunions publiques et contributions reçues durant la 
période de concertation publique (synthétisées dans ce document). 

Il a porté ces éléments à la connaissance des différents co-financeurs (État, Conseil 
Régional PACA, Conseil Général des Bouches-du-Rhône, Communauté Urbaine 
Marseille-Provence-Métropole) et de la ville de Marseille. 
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Une concertation a eu lieu entre le maître d’ouvrage et les co-financeurs sur ces bases, 
à la suite de laquelle le maître d’ouvrage a effectué le choix des grandes lignes du 
projet d'APS de la L2 Nord qu’il proposera à l’enquête publique (cf. annexe 7). 

Ce choix a pris en considération différents aspects :  

· les résultats de la concertation publique, 

· l'évaluation de la pertinence, la cohérence et la recevabilité des demandes 
formulées par les participants à la concertation (cf. paragraphe précédent), 

· les contraintes budgétaires qui encadrent la réalisation du projet et ont été 
réaffirmées par les co-financeurs de la L2 Nord (cf. protocole d’accord 2007), 

· les conditions de réalisation du projet (études environnementales, sondages 
géotechniques, …),  

· les échéances de mise en service de la L2 Nord, conformément au contenu du 
protocole signé par les 4 co-financeurs de 2007 qui a été réaffirmé.  

Ce choix a aussi été effectué par le maître d’ouvrage dans un esprit de cohérence du 
projet, afin que les aménagements répondent au mieux aux enjeux du projet et aux 
besoins exprimés par la population locale mais aussi à l’échelle de l’agglomération 
marseillaise.  

 

4.2.2. Ajustements effectués par le maître d'ouvrage 

Les principaux décisions prises par le Maître d'ouvrage de la L2 Nord concernent 
les points suivants : 

· La couverture de la tranchée des Oliviers sur la portion de 180 mètres la 
plus exposée, entre le Pont Mérimée et la passerelle des Lauriers, est 
retenue. L'implantation de la tranchée couverte sur cette section en fort déblais 
au droit de la cité des Oliviers ne pose par ailleurs pas de problème technique 
majeur :  

o À l'Ouest, un espace libre en continuité de la dalle du Merlan assurera 
une ventilation suffisante à ce point haut du profil en long de la L2.  

o À l'Est, la tête de sortie sera située à proximité du divergent et 
convergent des bretelles de l'échangeur de St Jérôme. 

La couverture de la tranchée permettra ainsi d’assurer une meilleure 
protection contre les nuisances acoustiques des riverains du secteur 
(notamment les étages supérieurs de la cité des Oliviers) et rendra possible 
un aménagement de l'espace offert par la dalle supérieure de la tranchée 
couverte. Sa réalisation représente néanmoins un surcoût pour le projet. 

Sur le reste du tracé la couverture ne se justifie pas et poserait des 
problèmes très importants d'installation d'une usine de ventilation (avec 
notamment des nuisances sonores très fortes pour les riverains). 
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· Les 2 bretelles nouvelles par rapport à l'APS 2004 de l'échangeur des 
Arnavaux sont abandonnées, mais le dossier technique conservera la 
possibilité de les réaliser ultérieurement, dans les conditions techniques du 
projet actuel. 

· Le passage dans le MIN en surface est maintenu, mais les grands principes 
de réaménagement du MIN en surface doivent être approfondis dans le 
cadre d’une concertation avec les parties prenantes et de l'étude en cours par 
MPM, maître d'ouvrage. 

· La demande de couverture totale de la L2 Nord ne peut pas être retenue. 
Elle ne se justifie pas sur l’ensemble du linéaire au regard des mesures 
d'accompagnement du projet qu'il est possible de mettre en œuvre, lesquelles 
non seulement satisferont aux exigences réglementaires mais permettront de 
plus d'améliorer significativement la situation actuelle. La couverture au droit 
des zones d'habitation les plus denses est donc privilégiée. Elle sera réalisée en 
cohérence avec les projets portés par les autres collectivités publiques : projet 
de développement des modes de déplacements multimodaux, projets 
d’aménagement des quartiers, …). 

· Les études de définition des mesures d'accompagnement et de 
compensations des nuisances vont être poursuivies de façon approfondie. 
Elles seront réalisées en étroite relation avec les acteurs concernés sur les 
différentes portions du tracé et les demandes issues de la concertation : 
relogement, dispositifs anti-bruit, traitement paysager des ouvrages, limitation 
des nuisances durant la phase de chantier, …. 

· Les engagements pris par le maître d'ouvrage en 2004 et réaffirmés en 2008 
seront tenus : 

o Relogement des habitants de la barre Picon C et des 3 étages inférieurs 
de la tour K. 

o Déplacement et reconstruction de l'école de la Busserine et du gymnase. 

o Recalibrages et aménagements des avenues du MIN, Arnavon, Allende, 
Raimu et Prosper Mérimée vers Malpassé (U104). 

o Rétablissements des circulations locales en cohérence avec les projets 
urbains. 

o Aménagements entre le centre urbain du Merlan (avenue Raimu) et 
l'échangeur Saint-Jérôme (jonction avec la future U104) : reprise du 
pont Mérimée et aménagement rendu possible pour la réalisation 
ultérieure d’un transport en commun en site propre. 

· Pour la phase de réalisation de la L2 Nord, la concertation, avec les acteurs 
concernés sur les secteurs traversés sera poursuivie, de façon à favoriser la 
meilleure adaptation du projet aux situations locales. 
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· Les conclusions du processus de concertation seront portées à la 
connaissance du public via le site internet institutionnel de la DRE PACA 
(http://www.paca.equipement.gouv.fr/rubrique.php3?id_rubrique=194) 
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4.3. Synthèse des évolutions du projet de L2 Nord 
retenues suite au complément de concertation publique 

Sur la base des échanges et au regard des demandes et souhaits de 
modification de certains points du projet formulés au cours du complément 
de concertation publique, le maître d'ouvrage, après évaluation de ces 
différents éléments, a fait évoluer le projet de la L2 Nord.  

Les évolutions du projet et les engagements du maître d’ouvrage sont les 
suivants :  

�� Suppression des 2 bretelles (anses de retournement) de l'échangeur des 
Arnavaux afin de diminuer les nuisances et emprises notamment pour 
les habitants des Castors de Servières. 

�� Couverture de la tranchée des Oliviers sur une portion de 180 mètres 
afin d'assurer une meilleure protection acoustique et permettre un 
aménagement de l'espace disponible offert par la tranchée couverte. 

�� Approfondissement des études sur le MIN et son réaménagement (suite 
au passage dans le MIN en surface) afin de ne pas pénaliser son 
développement et l'économie locale qui y est liée et trouver les 
meilleurs solutions de réorganisation du MIN en concertation avec les 
parties prenantes. 

�� Poursuite du travail de définition des mesures d'accompagnement et de 
compensations des nuisances en tenant compte de l'aspect humain afin 
de répondre au mieux aux demandes des riverains (relogement, 
dispositif anti-bruit, traitement paysager des ouvrages, …). 

�� Poursuite d'un processus de concertation avec les différents acteurs 
pendant la phase de réalisation de la L2 Nord (travaux) afin d'informer  
au mieux et favoriser une meilleure adéquation du projet aux 
spécificités locales des secteurs traversés.  

�� Réaffirmation des engagements pris par le maître d'ouvrage en 2004 
(cf. § précédent). 
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4.4. Le calendrier prévisionnel L2 Nord 

Le calendrier prévisionnel pour la suite du processus est le suivant : 

�� Octobre – novembre 2008 : Communication des résultats de la concertation 
publique. 

Comme annoncé durant la phase de concertation publique, la DRE PACA / SMO 
assurera la diffusion du bilan de la concertation et l'information des décideurs 
locaux et du grand public sur les positions arrêtées par le maître d'ouvrage suite à la 
concertation publique L.300-2. 

�� Janvier 2009 : Saisie du Préfet pour Engagement de l'enquête publique. 

Une commission d'enquête sera désignée par le tribunal administratif de Marseille, 
afin de conduire l'enquête publique en toute indépendance.  

Cette phase donnera lieu à de nouvelles possibilités d'expression de la population 
sur le projet présenté à l'enquête par le maître d’ouvrage. Le projet présenté 
intégrera les modifications énoncées au paragraphe précédent.  

�� Février 2009 : Enquête Publique. 

�� Mars-avril 2009 : Conclusions de la commission d'enquête.  

Au terme de l'enquête publique, un rapport sera établi par la commission et remis à 
M. le Préfet des Bouches-du-Rhône. 

�� 2ème trimestre 2009 : Arrêté de DUP 

Sur la base des conclusions du rapport du Commissaire enquêteur, l'État 
déterminera sa position et proposera un décret en Conseil d'État pour l'arrêté de 
déclaration d'utilité publique de la L2 Nord. 

Le protocole de contrat de partenariat public privé devrait également être prêt à être 
signé début 2010 (achèvement du dialogue compétitif en octobre 2009). 

 

Pendant cette période la DRE PACA poursuivra ses échanges avec les acteurs et 
responsables des secteurs concernés par le projet en liaison étroite avec les co-
financeurs du projet.  

 


